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Barème des cotisations 
trimestrielles indépendants pour 2017

Si vos revenus se situent entre deux des montants indiqués, les cotisations sociales varient proportionnellement.

 ACTIVITE PRINCIPALE  

Revenus 2014
Cotisations provisoires 

légales

12500,00 727,72

13296,25 761,95

15000,00 859,59

17500,00 1002,85

20000,00 1146,11

22500,00 1289,38

25000,00 1432,65

27500,00 1575,92

30000,00 1719,18

32500,00 1862,45

35000,00 2005,71

37500,00 2148,97

40000,00 2292,24

42500,00 2435,50

45000,00 2578,77

47500,00 2722,03

50000,00 2865,29

54836,11 3142,43

55000,00 3148,77

57415,67 3242,10

60000,00 3341,96

62500,00 3438,57

65000,00 3535,17

67500,00 3631,77

70000,00 3728,37

75000,00 3921,57

80811,08 4146,12

84612,53 4146,12

85000,00 4146,12

Revenus estimés 2017
Cotisations provisoires

1e année
Cotisations provisoires

2e année
Cotisations provisoires

3e année
Cotisations provisoires 

augmentées hors début d’activité

13296,25 710,39 727,72 727,72 727,72

15000,00 801,42 820,97 820,97 820,97

17500,00 935,00 957,80 957,80 957,80

20000,00 1068,56 1094,63 1094,63 1094,63

22500,00 1202,14 1231,45 1231,45 1231,45

25000,00 1335,70 1368,28 1368,28 1368,28

27500,00 1469,28 1505,11 1505,11 1505,11

30000,00 1602,84 1641,94 1641,94 1641,94

32500,00 1736,42 1778,77 1778,77 1778,77

35000,00 1869,98 1915,59 1915,59 1915,59

37500,00 2003,56 2052,42 2052,42 2052,42

40000,00 2137,13 2189,25 2189,25 2189,25

42500,00 2270,70 2326,08 2326,08 2326,08

45000,00 2404,27 2462,91 2462,91 2462,91

47500,00 2537,84 2599,73 2599,73 2599,73

50000,00 2671,41 2736,56 2736,56 2736,56

54836,11 2929,79 3001,25 3001,25 3001,25

55000,00 2938,55 3010,22 3010,22 3010,22

57415,67 3067,61 3142,43 3142,43 3142,43

60000,00 3162,99 3237,81 3237,81 3237,81

62500,00 3255,25 3330,07 3330,07 3330,07

65000,00 3347,51 3422,33 3422,33 3422,33

67500,00 3439,77 3514,59 3514,59 3514,59

70000,00 3532,03 3606,85 3606,85 3606,85

75000,00 3716,56 3791,38 3791,38 3791,38

80811,08 3931,01 4005,83 4005,83 4005,83

84612,53 4071,30 4146,12 4146,12 4146,12

85000,00 4071,30 4146,12 4146,12 4146,12

ACTIVITE COMPLEMENTAIRE 
Revenus 2014

Cotisations provisoires 
légales

1404,91 0,00

1404,92 80,51

1471,01 84,30

2000,00 114,61

3000,00 171,92

4000,00 229,22

5000,00 286,53

6000,00 343,84

7000,00 401,14

8000,00 458,45

9000,00 515,76

10000,00 573,06

11000,00 630,37

12698,88 727,72

13296,25 761,95

Revenus estimés 2017
Cotisations provisoires

1e année
Cotisations provisoires

2e année
Cotisations provisoires

3e année
Cotisations provisoires 

augmentées hors début d’activité

1471,01 78,59 80,51 80,51 80,51

2000,00 106,86 109,46 109,46 109,46

3000,00 160,28 164,19 164,19 164,19

4000,00 213,71 218,93 218,93 218,93

5000,00 267,14 273,66 273,66 273,66

6000,00 320,57 328,39 328,39 328,39

7000,00 374,00 383,12 383,12 383,12

8000,00 427,43 437,85 437,85 437,85

9000,00 480,85 492,58 492,58 492,58

10000,00 534,28 547,31 547,31 547,31

11000,00 587,71 602,04 602,04 602,04

12698,88 678,48 695,02 695,02 695,02

13296,25 710,39 727,72 727,72 727,72

15000,00 801,42 820,97 820,97 820,97

20000,00 1068,56 1094,63 1094,63 1094,63
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Conjoint Aidant - Mini statut 
La cotisation trimestrielle due par les conjoints aidants nés avant le 1er janvier 1956 (mini statut), correspond à la partie 
destinée au secteur « incapacité » de l’assurance maladie-invalidité due par un travailleur indépendant qui exerce son activité à 
titre principal. 

Cette cotisation est calculée sur les mêmes revenus professionnels que ceux qui servent au calcul des cotisations sociales du 
conjoint aidé, augmentée des frais de gestion ; elle suit les mêmes règles que les cotisations provisoires et les régularisations 
que celles-ci entraînent. 

0,79% applicables sur la partie du revenu de référence jusqu’au plafond intermédiaire de 57.415,67 EUR et 0,51% sur la partie 
du revenu de référence entre le plafond intermédiaire de 57.415,68 EUR et le plafond absolu de 84.612,53 EUR.

La cotisation due par le conjoint aidant est perçue au moyen d’un avis d’échéance séparé adressé à ce dernier. 

Pour rappel, le conjoint aidé est tenu solidairement au paiement des cotisations de son aidant et pourra donc également 
être poursuivi en cas de non-paiement.

Conjoint Aidant - Maxi statut 
La cotisation trimestrielle due par les conjoints aidants nés à partir du 1er janvier 1956 (maxi statut) est calculée au même 
taux que celle due par un travailleur indépendant qui exerce son activité à titre principal. 

Toutefois, la cotisation provisoire qui lui est réclamée est moins que la moitié de la cotisation minimale due pour un travailleur 
indépendant qui exerce son activité à titre principal. Pour l’année 2017, cette cotisation provisoire est de € 312,07 (pour un début 
d’activité à partir du 1/04/2016).

Cotisations en début d’activité

minima légaux 
jusqu’à la fin de la : activité principale activité complémentaire

activité après l’âge de la pension

sans pension avec pension

1ère année complète € 710,39 € 78,59 € 157,19 € 112,72

2e année € 727,72 € 80,51 € 161,02 € 112,72

3e année € 727,72 € 80,51 € 161,02 € 112,72

Personnes mariées, veufs/veuves
Ces personnes peuvent bénéficier de barèmes favorables, à condition qu’elles démontrent qu’elles sont déjà assurées en tant 
que personne à charge et que leurs revenus ne dépassent pas un plafond déterminé :

Revenus 2014 cotisations

≤ € 1.404,91 0

de € 1.404,92 à € 6.652,19 de € 80,51 à € 381,21

Cotisations provisoires 
période début d’activité

cotisations

Début d’activité > 
fin 1ére année complète 1ère année

€ 78,59

2e année € 80,51

3e année € 80,51

Pensionnés

Catégories de pension
revenus autorisés cotisations maximales

% cotisations
sans / avec enfants à charge

pension de retraite / survie + 65 ans ou carrière de + 45 ans Sans limitation de revenus € 3.203,39 3,675 % & 3,54 %

pension de retraite anticipée (apd 60 ans) € 6.285,00 / € 9.427,00 € 240,78 / € 361,16 3,675 %

Etudiant - Indépendant

Catégories étudiant-indépendant Cotisations provisoires période début d’activité Période hors début d’activité

€ 78,59 / € 80,51 (1 année / 2 & 3 année)

Revenus réévalués < € 6648,12 0

€ 6648,12 ≤ revenus < € 13296,25 (revenus réévalués – 6648,12) * 5,25 %

Revenus réévalués  ≥ € 13296,25 Idem catégorie indépendant principal
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Base de calcul
Les cotisations sociales trimestrielles définitives se calculent sur base du revenu professionnel net imposable.

Ce revenu est égal au revenu brut diminué des frais et, le cas échéant, des pertes professionnelles. L’année de référence est 
la même année que l’année des cotisations. Ainsi, pour les cotisations sociales de 2017, c’est le revenu professionnel net 
imposable de l’année 2017. Ces revenus ne sont pas indexés. 

Frais de gestion
La caisse d’assurances sociales réclame des cotisations sociales, mais aussi des frais de gestion. Les frais de gestion 
représentent la gestion de la carrière professionnelle comme indépendant et les services de la caisse d’assurances sociales 
comme décrit dans la Charte sur l’engagement de service. Les frais de gestion Partena Compass s’élèvent actuellement 
(depuis le 01.01.2013) à 4,25%, calculés sur le montant des cotisations sociales dues.

Indépendant débutant
En tant qu’indépendant débutant, vos revenus professionnels pour le calcul des cotisations de 2017 ne sont pas encore connus. 
C’est pourquoi, pendant la période de début d’activité (jusqu’à la fin de la troisième année civile complète), des cotisations 
provisoires sont payées. Pour les cotisations provisoires, il y a des cotisations minimales, déterminées par la loi et calculées 
sur base d’un revenu de référence fictif ; pour 2017, ce revenu s’élève à € 13.296,25 (pour une activité indépendante principale).

L’indépendant a le choix de payer les cotisations minimales légales ou des cotisations calculées sur base d’un revenu qu’il 
estime lui-même. Dès que les revenus réels sont connus, les cotisations payées provisoirement seront régularisées.

Indépendant établi
En tant qu’indépendant établi (hors période de début d’activité), vos revenus professionnels de 2017 ne sont pas encore 
connus. C’est pourquoi, des cotisations provisoires sont réclamées. Les cotisations provisoires sont calculées sur base du 
revenu de la troisième année qui précède l’année pour laquelle les cotisations sont calculées. Pour ces cotisations il y a des 
cotisations minimales, déterminées par la loi et calculées sur base d’un revenu de référence fictif ; pour 2017, ce revenu s’élève 
à € 13.296,25 (pour une activité indépendante principale). Dès que la caisse reçoit les revenus réels de 2017 de l’administration 
des contributions, elle régularisera les cotisations de 2017. Pour 2017 ceci se produira probablement fin 2018, début 2019.

L’indépendant a le choix de payer les cotisations minimales légales ou des cotisations calculées sur base d’un revenu qu’il 
estime lui-même. 

Si l’indépendant parvient à démontrer de manière plausible que ses revenus de 2017 seront inférieurs aux revenus de 2014 et 
se situent en dessous d’un des seuils possibles (pour une activité principale les seuils sont € 13.296,25 et € 26.592,49), il peut 
demander à payer des cotisations provisoires sur base d’un des seuils. Dès que les revenus réels sont connus, les cotisations 
payées provisoirement seront régularisées.

Si l’activité indépendante n’est pas exercée pendant une année civile complète, les cotisations définitives seront calculées sur 
base du revenu proratisé de l’année en question. Les cotisations définitives seront calculées sur base du revenu divisé par le 
nombre de trimestres travaillé x 4. 

Exemple : Début d’activité le 01.05.2017. Revenu 2017 : € 15.000,00.  
Les cotisations définitives seront calculées sur € 15.000,00/3 * 4 = € 20.000,00

Nous vous conseillons d’anticiper les régularisations futures. Si vous avez une estimation de votre revenu, vous pouvez 
demander de payer vos cotisations sociales trimestrielles provisoires sur base de ce revenu estimé, que vous voudrez bien 
nous communiquer (voir les barèmes).

Ceci vous permettra de bénéficier immédiatement d’un avantage fiscal qui est habituellement plus important que celui que 
vous pourriez escompter si vous payez les cotisations minimales.

EXPLICATION SUCCINCTE 
DES BAREMES 2017 

Barème des cotisations 
trimestrielles indépendants pour 2017

Assurances sociales pour indépendants - PARTENA asbl (agréée par A.R. du 10 novembre 1997)
Siège social : Rue des Chartreux 45, 1000 Bruxelles - Adresse de correspondance : boîte postale 21000, 1000 BXL
Tél. : 02/549.73.00 - Fax : 02/223.73.79 - RPM Bruxelles 0409.079.088
www.partena-professional.be - ING : IBAN: BE 17 3100 0138 0621 - BIC: BBRUBEBB


